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RESUMÉ 

Cet article examine les défis liés à l'effectivité du 

droit pénal du travail au Maroc, dans un contexte 

marqué par des aspirations économiques 

croissantes et des enjeux sociaux complexes. Le 

droit pénal du travail, outil fondamental pour 

garantir des conditions de travail décentes, fait 

face à des obstacles structurels et opérationnels qui 

limitent son application effective. 

La première partie analyse les lacunes législatives et réglementaires, notamment les insuffisances et 

ambiguïtés des textes juridiques, ainsi que les défis liés à leur actualisation et harmonisation avec les 

normes internationales. Ces limites entravent la protection des droits des travailleurs et affaiblissent 

l'équité dans les relations de travail. 

La seconde partie explore les problématiques concrètes de mise en œuvre et de contrôle, en mettant en 

lumière les contraintes des mécanismes de surveillance, les barrières culturelles et le manque de 

sensibilisation des employeurs et des travailleurs. L'article identifie également des déficits 
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institutionnels, comme le manque de ressources et de formation pour les inspecteurs du travail, qui 

compromettent l'application des lois. 

L'article conclut en proposant des pistes de réforme visant à renforcer le cadre juridique et 

institutionnel, promouvoir une culture de conformité et assurer une meilleure sensibilisation des 

parties prenantes. Ces recommandations s'inscrivent dans une approche intégrée pour concilier les 

impératifs de développement économique et la garantie d'un travail décent au Maroc. 

Mots-clés : Protection pénale des travailleurs ; Application des normes sociales ; Infractions du 

travail ; Effectivité du droit ; Économie informelle 

LABOUR LAW BETWEEN ECONOMIC 

DEVELOPMENT IMPERATIVES AND THE 

GUARANTEE OF DECENT WORK IN 

MOROCCO 

ABSTRACT 
This article explores the challenges affecting the 

effectiveness of labor criminal law in Morocco, 

within a context characterized by growing 

economic ambitions and complex social 

dynamics. Labor criminal law, a fundamental 

tool for ensuring decent working conditions, 

faces structural and operational obstacles that 

hinder its effective enforcement. 

The first part examines legislative and regulatory shortcomings, including ambiguities and 

inadequacies in existing legal texts, as well as challenges in updating and harmonizing these laws with 

international standards. These limitations undermine the protection of workers' rights and compromise 

fairness in labor relations. 

The second part delves into practical implementation and monitoring issues, highlighting the 

constraints of enforcement mechanisms, cultural barriers, and the lack of awareness among employers 

and workers. Institutional deficiencies, such as insufficient resources and training for labor inspectors, 

further weaken the application of laws. 

The article concludes with reform proposals aimed at strengthening the legal and institutional 

framework, fostering a culture of compliance, and enhancing awareness among stakeholders. These 

recommendations advocate for an integrated approach to reconcile the imperatives of economic 

development with the guarantee of decent work in Morocco. 

Keywords: Criminal protection of workers; Enforcement of social standards; Labor law violations; 

Legal Effectiveness; Informal Economy 

INTRODUCTION : 
Le droit pénal du travail constitue une pierre angulaire dans la protection des droits fondamentaux des 

travailleurs, jouant un rôle crucial dans l'instauration d'un milieu professionnel sûr, équitable, et 

respectueux des principes de justice sociale. Au Maroc, l'élaboration d'un cadre juridique rigoureux 

témoigne de la volonté étatique de promouvoir un environnement de travail décent et de prévenir les 
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abus et les violations des droits des travailleurs. Cependant, malgré ces efforts législatifs, l'application 

effective de ce droit reste confrontée à des défis majeurs. Les obstacles à l'effectivité du droit pénal du 

travail au Maroc sont variés et leurs implications sur la protection des travailleurs sont significatives. 

Cet article vise à explorer ces obstacles en profondeur, en analysant leurs origines et en évaluant leurs 

impacts sur l'application du droit pénal du travail. Par cette démarche, nous chercherons à comprendre 

les lacunes du système actuel et à envisager des pistes d'amélioration pour renforcer la protection des 

droits des travailleurs au Maroc. 

Dans l'arène complexe des relations de travail, le droit pénal du travail émerge comme un outil 

juridique fondamental, destiné à encadrer les pratiques, protéger les droits des travailleurs, et veiller à 

la justice au sein de l'espace professionnel. Au cœur du Maroc, une nation aux aspirations 

économiques grandissantes et à la diversité sociale marquée, le développement d'un cadre juridique 

solide en matière de droit pénal du travail témoigne de l'engagement du pays envers la promotion d'un 

travail décent et la prévention des abus en milieu professionnel. Cependant, la transition de la théorie à 

la pratique révèle une réalité plus nuancée, marquée par des défis persistants qui entravent l'application 

effective de ces lois. Ces obstacles, allant des lacunes législatives aux difficultés de mise en œuvre, en 

passant par les limitations des mécanismes de contrôle, ont un impact profond non seulement sur la 

protection des droits des travailleurs, mais également sur l'équité et la sécurité de l'environnement de 

travail lui-même. 

Malgré un arsenal juridique qui semble complet sur le papier, un constat s'impose : l'effectivité de la 

norme sociale reste précaire. La question centrale de cette recherche est la suivante : Comment le droit 

du travail marocain peut-il garantir un travail décent et protéger efficacement les travailleurs alors 

que les impératifs de développement économique et les contraintes structurelles semblent favoriser 

une ineffectivité des sanctions pénales ? 

Pour répondre à cette problématique, notre analyse s'articulera autour des questions suivantes: 

• Quelles sont les principales lacunes et ambiguïtés de la législation actuelle face aux 

standards internationaux du travail décent ? 
• Quels sont les obstacles institutionnels et matériels qui limitent l'action des corps de 

contrôle, notamment l'inspection du travail ? 
• Dans quelle mesure les barrières culturelles et le manque de sensibilisation des acteurs 

sociaux freinent-ils l'application réelle des normes ? 

La formulation de ces interrogations nous conduit à envisager des pistes de réflexion que cette étude se 

propose de vérifier. Afin d’orienter notre analyse et de tenter d'apporter des réponses structurées à ces 

questionnements, nous avons établi un cadre d'analyse reposant sur deux conjectures principales. Ces 

hypothèses, que nous confronterons aux réalités législatives et aux données de terrain, servent de fil 

conducteur pour démontrer les mécanismes de rupture entre l'intention du législateur et l'effectivité de 

la norme. 

• H1 : L'ineffectivité du droit pénal du travail au Maroc est moins due à une absence de 

textes qu'à un décalage entre la sévérité théorique des normes et la réalité des moyens de 
contrôle mis à disposition. 

• H2 : La prédominance du secteur informel et la priorité accordée à la survie économique 
des entreprises créent une tolérance sociale et institutionnelle vis-à-vis du non-respect des 
dispositions légales. 

Pour répondre à la problématique posée et vérifier les hypothèses formulées, cette étude repose sur une 

approche qualitative multidimensionnelle qui privilégie l'analyse documentaire et juridique. La 

démarche s'appuie d'abord sur une méthode comparative consistant à confronter les textes législatifs 

nationaux aux standards internationaux, principalement les conventions de l’Organisation 



LE DROIT DU TRAVAIL ENTRE LES IMPERATIFS DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET LA GARANTIE 

DU TRAVAIL DECENT AU MAROC 

SOCIAL AND MEDIA STUDIES INSTITUTE      ISSN: 2737-8101 

67 

Internationale du Travail (OIT) relatives à la liberté syndicale (n° 87) et à l'abolition du travail forcé 

(n° 29 et 105), afin d'identifier les domaines critiques de non-conformité. Cette analyse est enrichie par 

une étude de cas sectoriels spécifiques axée sur les secteurs de la construction, de l'industrie 

manufacturière et de l'agriculture, permettant d'évaluer l'impact tangible des lacunes légales sur la 

sécurité et la santé des travailleurs. Enfin, la recherche mobilise une analyse systémique des 

mécanismes de contrôle pour diagnostiquer les obstacles institutionnels, financiers et humains qui 

limitent l'efficacité des inspections du travail sur le terrain marocain. 

L'objectif principal de cet article est d'identifier les points de rupture entre la règle de droit et sa 

pratique sur le terrain. Il s'agit de proposer des pistes de réflexion pour renforcer l'autorité de la loi 

sociale tout en préservant un climat favorable à l'investissement, assurant ainsi un développement 

économique qui soit véritablement durable et humain. 

Ce travail de réflexion s'organisera autour d'une structure en deux parties principales, chacune 

subdivisée en chapitres et sections, permettant ainsi une analyse ordonnée et approfondie des 

différentes facettes de la question. La première partie se concentrera sur l'identification et l'examen des 

obstacles entravant l'application du droit pénal du travail, tandis que la seconde partie abordera les 

conséquences de ces entraves sur les droits des travailleurs et sur la qualité de l'environnement de 

travail, avant de proposer des pistes d'amélioration et des recommandations concrètes. 

Partie I : Identification et analyse des obstacles à l'effectivité du droit 

pénal du travail 
La première partie de notre article dédiée au droit du travail au Maroc se penche sur les complexités et 

les défis inhérents à l'application du droit pénal du travail dans un contexte marqué par des aspirations 

à la modernisation économique et à l'amélioration des conditions de vie des travailleurs. Cette partie 

ambitionne de mettre en lumière les obstacles législatifs et réglementaires qui freinent l'effectivité des 

protections offertes aux travailleurs, soulignant ainsi les écarts entre les principes de justice sociale 

prônés et leur matérialisation dans la réalité quotidienne des Marocains. 

Au cœur de cette analyse, l'objectif est double. D'une part, il s'agit d'identifier de manière précise les 

insuffisances et les ambiguïtés qui jalonnent le cadre juridique actuel, créant des zones d'ombre 

susceptibles de nuire à l'application effective des droits des travailleurs. D'autre part, cette partie 

cherche à comprendre comment ces lacunes législatives se traduisent dans la pratique, affectant non 

seulement la qualité de l'environnement de travail mais également le développement économique du 

pays dans son ensemble. 

À travers une démarche analytique rigoureuse, nous nous engageons à dévoiler les facettes multiples 

de ces défis, en les confrontant aux standards internationaux et en examinant des cas juridiques 

concrets qui illustrent les difficultés rencontrées dans l'application du droit pénal du travail. Ce faisant, 

cette partie aspire à jeter les bases d'une réflexion approfondie sur les voies d'amélioration possibles, 

dans le but ultime de concilier les impératifs de développement économique avec la garantie d'un 

travail décent pour tous les Marocains. 

Chapitre 1 : Lacunes législatives et réglementaires 

Ce chapitre s'ouvre sur un terrain souvent négligé mais fondamental dans la discussion sur l'effectivité 

du droit du travail au Maroc : les lacunes législatives et réglementaires. Cette entrée en matière se veut 

une plongée au cœur des textes de loi, une exploration minutieuse destinée à révéler les insuffisances 

et les ambiguïtés qui parsèment le cadre juridique encadrant le travail dans le royaume. 

Dans cette quête de compréhension, nous nous attacherons d'abord à mettre en perspective le droit 

marocain du travail avec les normes internationales établies, principalement par l'Organisation 
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Internationale du Travail (OIT). 1Cette comparaison éclairera les divergences et mettra en relief les 

efforts nécessaires pour aligner la législation nationale sur les exigences universelles en matière de 

protection des travailleurs. 

Par la suite, une attention particulière sera accordée à l'étude de cas spécifiques. Ces derniers, 

soigneusement sélectionnés, serviront d'illustrations vivantes des problématiques théoriques abordées, 

fournissant un aperçu tangible des conséquences directes des lacunes légales sur le terrain. Ce double 

focus, à la fois théorique et pratique, ambitionne de dresser un tableau fidèle des défis auxquels est 

confronté le droit pénal du travail au Maroc, posant ainsi les premiers jalons d'une réflexion critique 

sur les améliorations nécessaires pour assurer une protection effective des droits des travailleurs dans 

le pays. 

Section 1 : Insuffisances et ambiguïtés dans la législation existante 
Dans le contexte marocain, l'efficacité du droit pénal du travail est souvent entravée par des 

insuffisances et des ambiguïtés au sein de la législation existante. Cette section explore ces lacunes à 

travers une comparaison avec les normes internationales et une analyse de cas juridiques spécifiques. 

A) Comparaison avec les normes internationales 

Pour approfondir l'analyse de cette sous-section, examinons plus en détail comment la législation du 

travail au Maroc se compare aux standards internationaux, en se concentrant spécifiquement sur les 

domaines où les écarts sont les plus significatifs. 

 La législation du travail au Maroc a été le sujet de réformes visant à améliorer la protection des droits 

des travailleurs et à assurer des conditions de travail décentes. De plus en plus, on assiste chez la 

doctrine travailliste à une volonté de faire glisser le droit du travail vers la sphère du droit des affaires 

en arguant la compétitivité de l’entreprise et les transformations qu’a subi du monde du travail.2  

Cependant, une comparaison approfondie avec les normes établies par l'Organisation Internationale du 

Travail (OIT) révèle des domaines critiques où des améliorations sont nécessaires pour atteindre une 

pleine conformité. 

La liberté syndicale et la négociation collective sont des principes fondamentaux des droits du travail 

reconnus par l'OIT, qui attache une importance particulière à la liberté syndicale. Ce principe a été 

affirmé dès le début de sa création par la constitution de 1919. Le préambule de 1946 faisait de ce 

principe l’un des objectifs à atteindre. Ce principe est énoncé par les deux principales conventions : la 

convention n° 87 sur la liberté syndicale et la convention n° 98 sur la négociation collective. 

Cependant, bien que le Maroc ait ratifié ces conventions, la mise en pratique de ces principes se heurte 

à des obstacles structurels. 

La législation marocaine reconnaît formellement la liberté d'association et le droit de former des 

syndicats. L’article 9 du code du travail interdit toute atteinte aux libertés et aux droits relatifs à 

l’exercice du droit syndical Cependant, des restrictions légales et pratiques limitent l'exercice effectif 

de ce droit. Par exemple, les procédures d'enregistrement des syndicats peuvent être longues et 

complexes, dissuadant la formation de nouvelles organisations syndicales. De plus, les travailleurs et 

                                                           
1 L'OIT, ou Organisation Internationale du Travail, est une agence spécialisée des Nations Unies qui a pour 
mission de promouvoir les droits au travail, encourager la création d'emplois décents, améliorer la protection 
sociale et renforcer le dialogue sur les questions liées au travail. Fondée en 1919 dans le cadre du Traité de 
Versailles qui a mis fin à la Première Guerre mondiale, l'OIT est la seule agence tripartite des Nations Unies, ce 
qui signifie que ses membres sont composés de représentants des gouvernements, des employeurs et des 
travailleurs. Elle élabore et supervise les normes internationales du travail afin de s'assurer que les travailleurs 
bénéficient de conditions de travail justes et respectueuses. 
2
 Les transformations du droit du travail : Etudes offertes Gérard Lyon-Caen, Dalloz , 1989. 
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les leaders syndicaux font parfois face à des pressions et à des représailles, allant à l'encontre de la 

liberté syndicale garantie par les conventions de l'OIT 

En ce qui concerne la négociation collective, malgré l'existence d'un cadre légal la régissant, la 

pratique réelle de la négociation entre employeurs et travailleurs reste sous-développée. Les obstacles 

incluent un manque de volonté politique et d'engagement des employeurs à entrer en négociation, ainsi 

qu'une fragmentation et une faiblesse des syndicats, qui limitent leur capacité à négocier efficacement. 

L'abolition du travail forcé est un autre domaine critique où le Maroc s'efforce d'aligner sa législation 

sur les conventions internationales, notamment les Conventions n°293 et n°1054 de l'OIT. Bien que le 

Maroc ait pris des mesures législatives contre le travail forcé, des cas persistants de travail forcé et de 

travail des enfants, particulièrement dans le secteur agricole informel et chez les employés de maison, 

indiquent que des lacunes dans l'application et l'efficacité des mesures existantes demeurent. 

Le principal défi dans l'éradication du travail forcé au Maroc réside dans l'application et l'efficacité des 

inspections du travail. Un manque de ressources des inspecteurs du travail limite leur capacité à 

intervenir dans les cas de travail forcé. De plus, la prévalence du travail informel au Maroc complique 

davantage la détection et la prévention du travail forcé, nécessitant une approche globale qui dépasse 

le cadre législatif strict. 

En dépit des efforts du Maroc pour harmoniser sa législation du travail avec les standards 

internationaux, des écarts significatifs persistent, particulièrement dans les domaines de la liberté 

syndicale, de la négociation collective et de l'abolition du travail forcé. Ces écarts soulignent 

l'importance d'adopter une approche multidimensionnelle pour améliorer l'effectivité des droits des 

travailleurs, en se concentrant non seulement sur les réformes législatives mais aussi sur le 

renforcement des mécanismes d'application, la promotion de la sensibilisation et l'amélioration des 

capacités institutionnelles. Pour progresser vers une pleine conformité avec les standards 

internationaux, le Maroc doit s'engager dans un processus continu de révision législative, 

d'amélioration des pratiques d'application et de renforcement du dialogue social. 

B) Étude de cas spécifiques 

L'analyse des obstacles à l'effectivité du droit pénal du travail au Maroc, en particulier les 

insuffisances et ambiguïtés législatives, révèle un paysage complexe où les intentions législatives 

peinent à se traduire en protections concrètes pour les travailleurs. Cette situation est exacerbée par 

l'écart entre la législation marocaine et les standards internationaux, ainsi que par des déficits 

                                                           
3
  La Convention n° 29 sur le travail forcé (1930), Source officielle : OIT, Convention (n° 29) concernant le 

travail forcé ou obligatoire, 1930. « Adoptée en 1930, la Convention n° 29 constitue l'un des piliers 

fondamentaux des normes internationales du travail. Elle impose aux États Membres de supprimer le recours 

au travail forcé sous toutes ses formes dans les plus brefs délais. Selon l'article 2 de ladite convention, le 

travail forcé est défini comme "tout travail ou service exigé d'un individu sous la menace d'une peine 

quelconque et pour lequel ledit individu ne s'est pas offert de plein gré". Bien que le texte prévoie des 
exceptions spécifiques, telles que le service militaire obligatoire ou les travaux d'intérêt public en cas de force 

majeure, son objectif demeure l'éradication totale des pratiques de coercition professionnelle. ». 
4
 La Convention n° 105 sur l'abolition du travail forcé (1957), Source officielle : OIT, Convention (n° 105) sur 

l'abolition du travail forcé, 1957. « Complétant le cadre juridique de 1930, la Convention n° 105, adoptée en 

1957, met l'accent sur l'interdiction de l'usage du travail forcé comme instrument de coercition politique ou 

économique. Elle prohibe explicitement le recours au travail obligatoire dans cinq cas précis : comme mesure 

de discipline politique ou de sanction pour l'expression d'opinions politiques, comme méthode de mobilisation 

de la main-d'œuvre à des fins de développement économique, comme mesure de discipline au travail, comme 

punition pour avoir participé à des grèves, ou enfin comme mesure de discrimination raciale, sociale ou 

religieuse. Avec 178 ratifications, elle témoigne d'un consensus universel sur l'inviolabilité de la liberté du 

travail. ». 
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significatifs dans l'application et le contrôle des normes existantes. De cela, on constate des 

insuffisances législatives en matière de sécurité et de santé au travail. 

Les accidents graves dans les secteurs tels que la construction et l'industrie manufacturière mettent en 

lumière des lacunes dans la législation marocaine concernant la sécurité et la santé au travail. Ces 

secteurs, vitaux pour l'économie marocaine, sont souvent le théâtre de violations des normes de 

sécurité, entraînant des blessures graves voire mortelles parmi les travailleurs. Ces incidents soulignent 

l'insuffisance des dispositions législatives relatives aux équipements de protection individuelle (EPI) et 

aux formations obligatoires sur la sécurité au travail.  

En théorie, la législation marocaine impose des normes de sécurité strictes, alignées sur les 

recommandations internationales, mais dans la pratique, l'application et le suivi de ces normes restent 

inadéquats. Le manque de mécanismes d'application efficaces, couplé à une surveillance insuffisante, 

permet à ces pratiques dangereuses de persister. 

Le travail des enfants est un autre domaine où les insuffisances législatives et les déficits de contrôle 

sont flagrants. C’est un défi persistant. Bien que le Maroc ait adopté des lois interdisant le travail des 

mineurs dans des conditions dangereuses, la réalité sur le terrain contraste fortement avec la 

législation. Des rapports indiquent que le travail des enfants persiste, notamment dans l'agriculture, 

l'artisanat, et certains services, où les enfants sont employés dans des conditions qui compromettent 

leur santé, leur sécurité, et leur éducation. 

Cette contradiction entre la loi et la pratique révèle non seulement des lacunes dans la législation elle-

même, mais aussi dans les mécanismes de surveillance et d'application des lois. Le manque de 

ressources allouées aux inspections du travail et le faible niveau de sensibilisation aux dangers du 

travail des enfants contribuent à perpétuer cette pratique. 

Pour combler ces lacunes, une révision et une actualisation de la législation du travail s'imposent. Une 

législation claire, détaillée, et rigoureusement appliquée est essentielle pour protéger efficacement les 

droits des travailleurs au Maroc. L'alignement sur les standards internationaux, notamment ceux 

établis par l'Organisation Internationale du Travail (OIT), constitue une étape cruciale dans cette 

direction. 

Cela implique non seulement d'adopter de nouvelles dispositions législatives mais aussi de renforcer 

les mécanismes de contrôle et d'application pour garantir l'observance des normes en vigueur. 

L'amélioration de la surveillance des lieux de travail, l'augmentation des ressources allouées aux 

inspections du travail, et la mise en œuvre de sanctions plus sévères pour les violations sont des 

mesures nécessaires pour assurer une protection réelle et effective des travailleurs. 

En somme, bien que le Maroc ait réalisé des progrès significatifs pour aligner sa législation du travail 

sur les normes internationales, de nombreux défis subsistent, en particulier dans les domaines de la 

sécurité et de la santé au travail et du travail des enfants. L'urgence de réviser et d'actualiser la 

législation, couplée à la nécessité d'améliorer l'application et le contrôle, est cruciale pour progresser 

vers la garantie d'un travail décent pour tous les travailleurs marocains. En se concentrant sur ces 

aspects, le Maroc peut renforcer l'effectivité de son droit pénal du travail, en accord avec ses 

engagements internationaux. 

Cette recherche s’inscrit dans une approche juridico-analytique et critique. Elle repose sur l’analyse 

des textes juridiques marocains relatifs au droit du travail et au droit pénal du travail, confrontés aux 

normes internationales, notamment celles de l’Organisation internationale du travail. L’étude mobilise 

également la doctrine spécialisée et des rapports institutionnels afin d’appréhender les difficultés 

pratiques de mise en œuvre du droit pénal du travail, sans recourir à une enquête empirique de terrain. 
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Section 2 : Défis liés à l'actualisation et à l'harmonisation des lois 

L'actualisation et l'harmonisation des lois du travail au Maroc rencontrent plusieurs obstacles majeurs, 

notamment des barrières institutionnelles et politiques, ainsi que des défis dans l'intégration des 

normes internationales. Ces contraintes entravent la capacité du pays à créer un environnement de 

travail sécuritaire, équitable et aligné sur les standards internationaux. 

A) Barrières institutionnelles et politiques 

Au Maroc, comme dans d'autres pays, les processus de législation rencontrent des obstacles 

institutionnels et politiques qui peuvent retarder ou entraver les réformes nécessaires. Parmi ces 

obstacles figure la résistance au changement : des intérêts bien établis, tant dans le secteur privé que 

parmi certains fonctionnaires, résistent souvent aux réformes perçues comme menaçantes pour leurs 

intérêts ou leur pouvoir, souvent par crainte que des normes de travail plus strictes ne nuisent à la 

compétitivité des entreprises. De plus, la complexité des processus législatifs ajoute une couche 

supplémentaire de difficulté. La mise en œuvre de réformes nécessite de naviguer à travers un 

processus compliqué qui exige une coordination entre plusieurs niveaux de gouvernance et différentes 

branches du gouvernement, ce qui peut entraîner des retards significatifs dans l'introduction ou la 

modification de lois. 

B) Processus d'intégration des normes internationales 

L'intégration des standards internationaux de travail dans la législation marocaine constitue un défi 

significatif, mettant en lumière la tension entre les aspirations globales et les réalités locales. Les défis 

principaux incluent l'adaptation de ces normes aux spécificités économiques, sociales et culturelles du 

Maroc, nécessitant un ajustement minutieux pour garantir leur pertinence et applicabilité. De plus, un 

manque de sensibilisation et de formation parmi les acteurs clés, tels que les employeurs, les 

travailleurs et les fonctionnaires, peut entraver l'adhésion et la compréhension des normes 

internationales. Les contraintes de mise en œuvre, exacerbées par le manque de mécanismes de 

contrôle efficaces et des capacités d'inspection du travail insuffisantes, limitent également la garantie 

du respect des normes adoptées. Surmonter ces obstacles nécessite une approche multidimensionnelle 

qui englobe le renforcement des capacités institutionnelles et une adaptation soignée des normes 

internationales aux conditions locales. Ainsi, le Maroc peut progresser vers un environnement de 

travail respectueux des droits des travailleurs et aligné sur les standards internationaux. 

Chapitre 2 : Enjeux de la mise en pratique et de l'application du droit pénal du 

travail. 

Section 1 : Défis pratiques dans l'application des lois 
L'application des lois du droit pénal du travail au Maroc se heurte à de multiples défis pratiques qui 

compliquent l'exécution des régulations conçues pour protéger les droits des travailleurs. Ces 

difficultés sont multifacettes et souvent interdépendantes, impactant significativement l'efficacité des 

mesures législatives. 

A) Complexité législative et diversité des secteurs : 

Les lois du travail au Maroc sont pensées pour être exhaustives et inclusives, visant à couvrir toutes les 

facettes du travail et de l'emploi. Cependant, cette ambition conduit parfois à une complexité telle que 

la compréhension et l'application uniforme des lois  qui deviennent problématiques. L'ambiguïté 

législative et les contradictions entre les textes posent un défi sérieux pour ceux qui doivent les 

appliquer ou les respecter. Par exemple, dans le secteur de la construction, la sécurité sur le chantier 

peut varier d'un site à l'autre, chaque projet ayant des besoins et des risques spécifiques qui ne sont pas 
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toujours clairement adressés par des régulations génériques. Cette variation nécessite souvent une 

interprétation ad hoc des lois, ce qui peut conduire à des applications inégales et parfois injustes.  

En outre, la diversité économique du Maroc, qui s'étend de l'agriculture traditionnelle aux industries de 

pointe comme l'aéronautique et l'automobile, introduit des variations considérables dans les conditions 

de travail. Chaque secteur présente des défis uniques qui doivent être pris en compte lors de 

l'application des lois du travail. Par exemple, les travailleurs de l'agriculture opèrent souvent dans des 

conditions précaires et sont susceptibles de subir des violations de leurs droits du travail en l'absence 

de régulations adaptées à leur environnement spécifique. 

B) Limitations institutionnelles :  

Les autorités chargées de l'application des lois du travail au Maroc sont souvent confrontées à un 

manque de ressources, tant financières qu'humaines. Ce sous-financement chronique et le manque de 

personnel qualifié limitent la capacité des inspecteurs du travail à mener des inspections régulières et 

approfondies. Par conséquent, il est difficile de garantir une surveillance effective et une application 

juste et équitable des lois. Cette situation est exacerbée par une distribution inégale des ressources, où 

certaines régions, souvent rurales, bénéficient de moins d'attention et de moyens que les zones 

urbaines plus développées. Par exemple, les travailleurs agricoles dans les zones éloignées peuvent ne 

pas recevoir les mêmes niveaux de protection ou d'inspection que ceux dans les grands centres 

industriels, ce qui peut mener à une application inégale des droits et protections, d’ailleurs, les 

travailleurs agricoles, du fait de leur dispersion et leur moindre participation à la vie syndicale, et aussi 

de leur dispersion et leur moindre participation à la vie syndicale sont restés en retrait, dans des 

multiples domaines, notamment à propos de la durée du travail, des salaires où il y’a une grande 

discrimination à l’encontre des salariés agricoles ( durée journalière du travail plus longue, SMAG 

moins important que le SMIG…)5 

Ces problèmes soulignent la nécessité d'une réforme dans la manière dont les lois du travail sont 

conçues et appliquées au Maroc. Pour améliorer l'effectivité du droit pénal du travail, il est crucial 

d'adresser à la fois la complexité des textes légaux et les limitations des infrastructures d'application. 

Une approche plus ciblée et mieux ressourcée pourrait aboutir à une meilleure protection des droits des 

travailleurs à travers le pays, assurant ainsi une application plus juste et plus équitable des lois du 

travail. 

Section 2 : Obstacles à une application efficace et soutenue 
La mise en œuvre rigoureuse du droit du travail est cruciale pour assurer le respect des normes établies 

et la protection des droits des travailleurs au Maroc. Cependant, cette application rencontre plusieurs 

obstacles majeurs, notamment le manque de ressources financières et humaines. Ce déficit se 

manifeste par un nombre insuffisant d'inspecteurs et un financement inadéquat, limitant ainsi la 

fréquence et la qualité des inspections du travail, particulièrement dans les secteurs à haut risque 

comme l'agriculture et l'industrie manufacturière. La conséquence directe est une détérioration des 

conditions de travail, un risque accru d'accidents et de maladies professionnelles, ainsi que des coûts 

économiques significatifs liés aux soins médicaux et à la baisse de productivité. 

Pour améliorer cette situation, il est essentiel d'investir dans la formation continue des inspecteurs et 

dans l'acquisition de technologies modernes qui peuvent renforcer l'efficacité des inspections. Ces 

mesures permettraient une meilleure reconnaissance et compréhension des infractions, surtout dans 

des industries où les dangers ne sont pas immédiatement évidents. 

                                                           
5  Il est à noter qu’à terme et selon les négociations du dialogue social de 2022, le SMAG devrait être aligné sur 
le SMIG par des paliers d’ici à 2028. 



LE DROIT DU TRAVAIL ENTRE LES IMPERATIFS DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET LA GARANTIE 

DU TRAVAIL DECENT AU MAROC 

SOCIAL AND MEDIA STUDIES INSTITUTE      ISSN: 2737-8101 

73 

Un autre défi majeur est la faiblesse des sanctions pour non-conformité. Lorsque les amendes pour des 

violations comme le non-respect des normes de sécurité ou le travail des mineurs sont trop basses pour 

être dissuasives, les employeurs peuvent les percevoir comme un coût opérationnel mineur plutôt 

qu'une véritable pénalité. De plus, l'application inégale des sanctions peut créer un sentiment 

d'injustice et d'arbitraire parmi les travailleurs et les employeurs, minant la confiance dans le système 

juridique et réglementaire. Pour y remédier, il serait judicieux de revoir les barèmes de sanctions en les 

augmentant et en les rendant proportionnelles à la gravité des infractions. Il est également nécessaire 

d'élaborer des lignes directrices claires pour l'application des sanctions, assurant une plus grande 

cohérence et équité dans leur mise en œuvre. 

En adressant ces défis à travers un renforcement des ressources et une réforme des sanctions, le Maroc 

peut avancer vers une application plus efficace et soutenue du droit du travail, garantissant ainsi un 

environnement de travail plus sûr et équitable pour tous les travailleurs marocains. 

Partie II : Problématiques de mise en œuvre et de contrôle du droit du 

travail au Maroc 

Chapitre 1 : Complexités dans l'application du droit du travail au Maroc 

Section 1 : Contraintes des mécanismes de surveillance 
La mise en œuvre efficace du droit du travail au Maroc est entravée par divers défis structurels qui 

limitent la capacité des autorités à surveiller adéquatement les conditions de travail et à faire respecter 

les normes légales. Ces difficultés sont principalement liées à des ressources insuffisantes et à une 

adéquation parfois inappropriée des normes, nécessitant ainsi une attention et des ajustements 

constants pour améliorer l'efficacité des systèmes de surveillance. 

A) Ressources insuffisantes : 

 Manque de financement : Les organismes de régulation du travail au Maroc sont souvent limités 

par des budgets restrictifs qui ne suffisent pas à couvrir les besoins opérationnels essentiels. Cette 
limitation budgétaire se traduit par une incapacité à mener des inspections régulières et 
systématiques, ce qui est crucial pour le maintien des normes de travail. De plus, le manque de 
financement affecte également la capacité de ces organismes à acquérir des technologies 
modernes et des équipements nécessaires pour la surveillance et l'analyse efficaces des conditions 
de travail. Sans les outils appropriés, la détection et la résolution des problèmes de conformité 

deviennent plus complexes et moins efficaces. 

 Pénurie de personnel : Le déficit en inspecteurs du travail est une problématique majeure au 
Maroc. Avec un nombre insuffisant de professionnels formés et disponibles pour surveiller un 
vaste territoire, il devient extrêmement difficile de couvrir toutes les régions et industries de 
manière équitable. Cette situation est particulièrement critique dans les zones rurales et pour les 
secteurs économiques moins régulés, comme les petites entreprises et l'agriculture, où les 

violations des droits des travailleurs sont souvent moins visibles et plus difficiles à contrôler. La 
rareté des inspections dans ces régions laisse les travailleurs vulnérables à des abus potentiels 
sans recours efficace. 

 Formation insuffisante : La qualité des inspections du travail repose fortement sur la 
compétence et l'expertise des inspecteurs. Actuellement, beaucoup d'inspecteurs au Maroc ne 
reçoivent pas la formation spécialisée nécessaire pour identifier et traiter efficacement les 

infractions complexes du droit du travail, particulièrement dans des domaines qui nécessitent une 
connaissance approfondie des normes chimiques, ergonomiques, ou d'autres risques spécifiques à 
certains secteurs. Cette lacune dans la formation rend difficile pour les inspecteurs de comprendre 
pleinement et d'appliquer les lois de manière adéquate, ce qui peut entraîner des interprétations 
erronées de la réglementation ou des manquements dans l'application des sanctions. 
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B) Normes légales inadaptées : 

Les défis liés à l'adéquation des normes légales avec la réalité fluctuante et diversifiée du marché du 

travail au Maroc posent des obstacles significatifs à l'application efficace du droit du travail. Ces défis 

comprennent principalement le décalage entre la législation existante et les besoins actuels du marché, 

le manque de spécificité réglementaire pour différents secteurs, et la rigidité des processus de mise à 

jour législative.  

 Décalage entre la législation et la réalité du marché : La législation du travail au Maroc peine à 

s'adapter rapidement aux changements technologiques et aux évolutions des modèles 
économiques, particulièrement dans les secteurs en forte croissance tels que les technologies 
numériques. Par exemple, des aspects tels que le télétravail, la protection des données 
personnelles, et les droits des travailleurs dans l'économie gig (comme les chauffeurs de 
plateformes de covoiturage ou les freelancers travaillant via des plateformes en ligne) ne sont pas 
clairement régulés. Cela laisse des zones grises qui peuvent entraîner des incertitudes pour les 
employeurs et les employés, limitant ainsi la protection des travailleurs et l'efficacité des normes 

de travail. 

 Manque de spécificité réglementaire : Les lois générales du travail souvent ne parviennent pas 
à adresser les nuances et particularités de chaque secteur, ce qui peut mener à des interprétations 
diverses et parfois contradictoires. Par exemple, les normes de sécurité et de santé applicables 
dans un environnement industriel ne sont pas nécessairement pertinentes pour le secteur des 
services ou pour les nouvelles entreprises technologiques, où les risques professionnels diffèrent 

considérablement. Cette généralité des lois peut compliquer l'application uniforme et efficace des 
mesures de protection des travailleurs, surtout dans les industries qui présentent des risques 
spécifiques non couverts par la législation actuelle. 

 Rigidité des processus législatifs : La lenteur des processus législatifs est un obstacle majeur 
pour l'adaptation rapide de la législation aux changements du marché du travail. Les procédures 
de révision et de mise à jour des lois sont souvent longues et complexes, impliquant de multiples 

niveaux de consultations et d'approbations. Cette rigidité empêche la législation du travail de 

rester alignée avec les dynamiques économiques actuelles et futures, retardant l'introduction de 
régulations nécessaires pour répondre efficacement aux nouveaux défis du travail, tels que la 
précarité de l'emploi, les conditions de travail des emplois temporaires et la sécurité dans les 
environnements de travail numériques. 

Section 2 : Barrières culturelles et informationnelles : 
La mise en œuvre effective du droit du travail au Maroc est entravée par un ensemble de défis 

structurels profonds qui limitent significativement la capacité des autorités à effectuer une surveillance 

adéquate des conditions de travail et à assurer le respect des normes légales. Ces défis sont 

principalement liés à des insuffisances en termes de ressources disponibles et à des difficultés dans 

l'adaptation des normes existantes, soulignant le besoin urgent d'actions ciblées pour renforcer les 

mécanismes de contrôle et de surveillance. 

A) Insuffisance des ressources pour la surveillance du travail 

 Manque de financement : Le financement insuffisant est un problème majeur pour les 
organismes de régulation du travail au Maroc, limitant leur capacité à mener des inspections 
exhaustives et régulières. Cette contrainte budgétaire empêche l'achat d'équipements modernes et 
le recrutement de personnel qualifié, essentiels pour une surveillance efficace des normes du 
travail. Pour remédier à ce problème, il est crucial d'augmenter le budget alloué à ces organismes, 

permettant ainsi un renforcement des opérations de terrain et une meilleure couverture des zones 
géographiques et des secteurs économiques diversifiés. 

 Déficit de personnel qualifié : Le nombre réduit d'inspecteurs du travail par rapport à la taille et 
à la diversité du marché du travail marocain rend difficile la couverture adéquate de toutes les 
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régions et industries. Ce déficit se traduit par une incapacité à effectuer des inspections fréquentes 
et approfondies, particulièrement dans les zones rurales ou les secteurs moins régulés. Pour 
combattre ce déficit, il est nécessaire de lancer des programmes de recrutement ciblés et de 
proposer des formations spécialisées pour préparer les inspecteurs à gérer efficacement les 
violations complexes du droit du travail. 

B) Difficultés d'adaptation aux normes actuelles 

 Décalage entre législation et réalités du marché : Les lois du travail actuelles au Maroc peinent 

parfois à suivre l'évolution rapide des secteurs comme la technologie et les services. Ce décalage 
crée des zones grises où les infractions peuvent échapper à la surveillance. Il est impératif de 
réviser et d'actualiser régulièrement les législations pour qu'elles reflètent les conditions de travail 
modernes et les défis émergents, tels que ceux posés par le télétravail et la digitalisation des 
processus de travail. 

 Manque de spécificité des normes : La généralité des réglementations peut entraîner des 

interprétations variées et parfois contradictoires, surtout dans des industries avec des risques 
spécifiques non couverts par les législations générales. Par exemple, les normes de sécurité dans 
le secteur chimique ou dans les technologies de l'information nécessitent des directives 
spécifiques qui adressent les risques particuliers de ces environnements. La création de 
réglementations sectorielles spécifiques et leur mise à jour continue sont essentielles pour garantir 
la protection efficace des travailleurs. 

Chapitre 2 : Barrières culturelles et défis de sensibilisation 

Section 1 : Problèmes de perception et de connaissance des droits 
L'effectivité du droit du travail au Maroc est souvent compromise par des barrières culturelles et un 

manque de sensibilisation général. Ces défis affectent à la fois les employeurs et les travailleurs, créant 

des environnements de travail où les lois ne sont ni pleinement comprises ni correctement appliquées. 

A) Perceptions erronées des employeurs : 

De nombreux employeurs marocains perçoivent les régulations du travail principalement comme des 

contraintes financières, ce qui influence négativement leur engagement à respecter ces normes. Cette 

vision peut résulter d'une méconnaissance des bénéfices à long terme que peuvent apporter des 

conditions de travail améliorées, telles que l'augmentation de la productivité des salariés, la réduction 

du taux de rotation du personnel, et une meilleure image de l'entreprise. Pour changer cette perception, 

il est crucial de mener des campagnes de sensibilisation qui mettent en avant les cas concrets où le 

respect des droits des travailleurs a directement contribué à la croissance et à la stabilité des 

entreprises. Des études de cas et des séminaires pourraient être organisés pour éduquer les employeurs 

sur les avantages économiques indirects de l'application stricte des lois du travail. 

B) Manque de connaissance des droits chez les travailleurs : 

Une large part des travailleurs marocains, en particulier ceux qui opèrent dans des secteurs informels 

ou peu régulés, manquent de connaissances fondamentales concernant leurs droits légaux. Cette lacune 

rend les travailleurs particulièrement vulnérables à diverses formes d'exploitation, comme les salaires 

injustes, les conditions de travail dangereuses, et le manque de sécurité de l'emploi. Pour remédier à ce 

problème, il est nécessaire de développer des programmes éducatifs et des ateliers centrés sur les 

droits des travailleurs, en utilisant des médias accessibles tels que la radio, la télévision, et les 

plateformes en ligne pour atteindre un public plus large. En outre, la création de points d'accès à 

l'information juridique dans les communautés locales, comme les centres communautaires ou les 
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bibliothèques, pourrait fournir aux travailleurs les ressources nécessaires pour comprendre et 

revendiquer leurs droits. 

Toutefois en abordant les barrières culturelles et  les défis de sensibilisation de manière proactive, le 

Maroc peut non seulement améliorer l'application du droit du travail mais aussi renforcer les relations 

entre employeurs et employés, contribuant ainsi à un marché du travail plus juste et plus équilibré. 

Section 2 : Résistance au changement et mise en œuvre des normes 
L'adaptation aux nouvelles régulations du travail au Maroc est souvent freinée par des résistances 

institutionnelles et sectorielles, ainsi que par des difficultés pratiques d'adaptation aux normes 

émergentes, surtout dans les secteurs dynamiques comme la technologie. Ces défis nécessitent une 

approche proactive pour faciliter l'acceptation et l'implémentation efficace des changements législatifs. 

A) Résistance institutionnelle et sectorielle :  

La résistance au changement est un phénomène courant dans beaucoup de secteurs qui bénéficient de 

pratiques établies depuis longtemps. Les modifications proposées dans les normes de travail sont 

souvent perçues comme des menaces par ces secteurs, en particulier quand elles suggèrent des coûts 

initiaux plus élevés ou une modification des modèles opérationnels traditionnels. Par exemple, les 

industries qui dépendent fortement du travail manuel peuvent résister à l'implémentation de normes 

améliorées de sécurité et de santé, craignant que cela ne les rende moins compétitives en termes de 

coûts. De même, les secteurs traditionnels peuvent voir les innovations technologiques et les exigences 

de conformité numérique comme des défis plutôt que des opportunités. 

B) Difficultés d'adaptation aux nouvelles régulations : 

Les nouvelles lois, notamment celles qui touchent à l'utilisation de la technologie et à la protection des 

données personnelles, peuvent être particulièrement difficiles à intégrer pour les entreprises qui n'ont 

pas les ressources ou les connaissances nécessaires pour les mettre en œuvre efficacement. Cela est 

souvent visible dans les petites et moyennes entreprises (PME) qui manquent de l'infrastructure et du 

soutien technique pour se conformer aux normes complexes et en rapide évolution. De plus, les 

travailleurs eux-mêmes peuvent avoir du mal à comprendre leurs nouveaux droits et responsabilités, ce 

qui peut entraver leur capacité à bénéficier des protections offertes par la loi. 

Toutefois, pour améliorer l'efficacité des réformes du droit du travail et assurer une transition plus 

douce vers des pratiques de travail modernes et conformes, plusieurs approches sont recommandées au 

Maroc. Premièrement, il est essentiel de développer des programmes de formation adaptés qui 

répondent spécifiquement aux besoins des différents secteurs et catégories de travailleurs. Ces 

initiatives devraient éduquer à la fois les employeurs et les employés sur les avantages des nouvelles 

réglementations, en mettant l'accent sur l'amélioration de l'efficacité, de la sécurité et du bien-être au 

travail. Deuxièmement, un dialogue continu entre les parties prenantes, incluant les régulateurs, les 

employeurs, les syndicats, et les représentants des travailleurs, est crucial. Ces discussions régulières 

peuvent aider à anticiper les résistances, comprendre les préoccupations spécifiques de chaque secteur, 

et ajuster les propositions législatives pour qu'elles correspondent mieux aux réalités du terrain. Enfin, 

simplifier les processus législatifs en rendant les nouvelles régulations aussi claires et simples que 

possible facilitera leur compréhension et adoption. Cela pourrait inclure la création de guides 

pratiques, l'organisation de webinaires explicatifs, et la mise en place de sessions de questions-

réponses avec des experts en droit du travail. En adoptant ces mesures, le Maroc peut proactivement 

aborder la résistance au changement et les défis d'adaptation, renforçant ainsi l'efficacité de ses 

réformes législatives. 
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Conclusion :  
Les problèmes de mise en œuvre et de contrôle du droit du travail au Maroc sont complexes et 

multifacettes, touchant à la fois les structures institutionnelles et les dynamiques sociales. Pour 

améliorer l'effectivité de la législation du travail, il est essentiel d'adresser ces défis en renforçant les 

ressources et la formation des organismes de contrôle, en augmentant la fréquence et l'efficacité des 

inspections, en promouvant une culture de conformité parmi les employeurs, et en améliorant la 

sensibilisation des travailleurs à leurs droits. Une telle approche nécessite un engagement coordonné 

de toutes les parties prenantes, incluant le gouvernement, les employeurs, les travailleurs, et la société 

civile. 

Au terme de cette analyse détaillée des multiples obstacles qui entravent l'effectivité du droit pénal du 

travail au Maroc, plusieurs thèmes récurrents émergent, reflétant les complexités inhérentes à la mise 

en œuvre et à l'application des lois dans un contexte socio-économique et culturel spécifique. 

Dans la première partie de cet article, nous avons identifié et analysé les défis majeurs liés aux lacunes 

législatives et réglementaires. Les insuffisances et ambiguïtés dans la législation existante minent la 

clarté et la précision nécessaires pour une application efficace des lois. De plus, les défis liés à 

l'actualisation et à l'harmonisation des lois avec les normes internationales et les réalités locales sont 

des facteurs critiques qui requièrent une attention régulière et des efforts continus pour assurer la 

pertinence et l'efficacité du cadre juridique. 

La seconde partie de notre étude a mis en lumière les problématiques concrètes de mise en œuvre et de 

contrôle du droit du travail. Les défis des mécanismes de contrôle et de surveillance, exacerbés par un 

manque de ressources et de formation adéquate des inspecteurs, sont un obstacle majeur à une 

surveillance efficace. Parallèlement, les barrières culturelles et informationnelles, notamment la 

résistance au changement et le manque de sensibilisation des employeurs et des travailleurs, 

compromettent l'acceptation et l'application des normes du travail. 

Les enjeux de l'exécution et de la surveillance du droit du travail, abordés dans le chapitre 2 de la 

seconde partie, révèlent l'importance critique de renforcer les capacités institutionnelles et de 

promouvoir une culture de respect du droit du travail. L'efficacité des sanctions, la régularité des 

inspections, et une communication efficace sur les droits et responsabilités sont essentiels pour 

transformer les principes légaux en pratiques respectées. 

Face à ces constats, il est impératif de développer des stratégies intégrées qui abordent à la fois les 

aspects législatifs, réglementaires et de mise en œuvre. La formation continue des acteurs juridiques et 

la modernisation des outils de contrôle doivent être accompagnées de campagnes de sensibilisation 

ciblées et de dialogues constructifs entre les gouvernements, les employeurs et les travailleurs. Un 

engagement multipartite vers une réforme continue et une adaptation aux changements socio-

économiques permettront d'assurer l'effectivité du droit du travail au Maroc, garantissant ainsi la 

protection des droits des travailleurs tout en soutenant le développement économique durable. 

Bibliographies: 

1. Ouvrages et articles:  

Bouharrou, A. (2012). Le droit pénal du travail et de la sécurité sociale (ISBN 978-9954-30-739-7). 

Rabat : Imprimerie El Maarif. 

Bouharrou, A. (2020). Droits fondamentaux au travail au Maroc et normes internationales. Quelle 

adéquation ? 



Houda SENHAJI KARIM 

REVUE DROIT ET SOCIETE   Vol. 6 N°19, Octobre/ Décembre 2025 

78 

Cherkani, M. (2003). Les relations du travail entre la législation du travail et le code du travail. Dar 

Alkalam, pp. 9 et ss. 

Durant, P., & Jaussaud, R. (1947). Traité de droit du travail. Dalloz. Tome 1, n° 194. 

Friji, N. (2010). La construction historique du droit pénal du travail au Maroc. Thèse de doctorat, 

Université de Perpignan. 

Korri Youssoufi, M. (2024). Traité du droit du travail (ISBN 978-9920531146). 

La diversité des réponses pénales à la commission d’une infraction en droit pénal du travail. R.S.C., 

1992. 

Les transformations du droit du travail : Études offertes Gérard Lyon-Caen. Dalloz, 1989. 

2. Textes législatifs et réglementaires: 

Dahir n° 1-24-32 du 23 chaabane 1445 (5 mars 2024) portant promulgation du projet de loi n° 43-22 

relatif aux peines alternatives. 

Code du Travail (2004). Loi n° 65-99 relative au Code du Travail. 

Code du Travail Maroc (2024). Version mise à jour du Code du Travail Marocain. 

Organisation Internationale du Travail (1930). Convention (n° 29) concernant le travail forcé ou 

obligatoire. Genève : Bureau International du Travail. 

Organisation Internationale du Travail (1957). Convention (n° 105) sur l'abolition du travail forcé. 

Genève : Bureau International du Travail. 

3. Sites web et ressources en ligne : 

Ministère de la Justice. https://www.justice.gov.ma 

Village de la Justice. Articles sur le droit du travail au Maroc. https://www.village-justice.com 

. 

 

. 

.

 


